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Florentin Ngomo Assoumou
aurait fait miroiter des véhi-
cules réformés du Centre
gabonais des élections
(CGE) à plusieurs Officiers
de police judiciaire (OPJ).
Certains seraient même
venus de l'arrière-pays
jusqu'à Libreville, avant de
découvrir finalement qu'il
s'agissait d'une grosse en-
tourloupe.  

UN escroc présumé dunom de Florentin Ngomo

Assoumou, Gabonais âgéde 39 ans et résidant auquartier Plein-Ciel, setrouve depuis la semainedernière en garde à vue aucommissariat de police du5e arrondissement de Li-breville. L'intéressé estsoupçonné de faits d'es-croquerie, ayant pour vic-times spécialement despersonnels des Forces depolice nationale (FPN). Ases cibles, il se serait pré-senté comme le directeurde cabinet du président dela République. Il devrait être présenté,dans les tout prochains

jours, à un juge d'instruc-tion pour répondre de cesactes graves.D'après les informationsrecueillies sur ce dossier,Florentin Ngomo Assou-mou serait parvenu à  join-dre au téléphone plusieursresponsables d'unités depolice, avec pour objectifde leur proposer des véhi-cules réformés du Centregabonais des élections(CGE). Mais pour cela, lesintéressés devaient dé-bourser, au titred'acompte, des sommesoscillant entre 300 à 480mille francs, cet argent de-

vant servir, soi-disant, àl’établissement des cartesgrises des automobiles enquestion. Les sommesainsi réclamées devaientêtre envoyées dans uncompte mobile.
«  Certaines  victimes  ont
mordu à  l’hameçon. D'au-
tres ont très vite senti l'ar-
naque. Ce qui a permis aux
Officiers de police judiciaire
(OPJ)  du  commissariat  du
5e arrondissement de met-
tre la main sur lui», raconteune source militaire auto-risée. Au cours de son auditionau poste de police, le mis

en cause a nié les faits àplusieurs reprises. Mais ceque sieur Ngomo Assou-mou ignorait, c'est que leslimiers détenaient le té-moignage accablant du gé-rant d'une boutique, danslaquelle il aurait effectuédes transactions sur lessommes d'argent envoyéespar certaines victimes éta-blies aussi bien à Librevilleque dans l'arrière-pays. 
« Pour mettre la main sur
lui, il a fallu entrer en rela-
tion avec la maison de télé-
phonie mobile,  qui  a  géré
toutes  les  transactions. Ce
qui  a  permis  de  localiser

plus facilement le commer-
çant auprès de qui les opé-
rations se sont faites. C'est
donc avec l'aide de ce der-
nier que Florentin Ngomo
Assoumou a pu être neutra-
lisé», a indiqué une sourceproche du dossier. D'après certains rensei-gnements communiquéspar cette même personneressource, quelques res-ponsables d'unités de l'in-térieur du pays seraientmême venus jusqu'à Libre-ville, dans le but de récu-pérer les véhicules promispar le présumé escroc. 

Ses cibles étaient les responsables d'unités de police 
Escroquerie 

Abel EYEGHE EKORE 
Libreville/Gabon

Florentin Ngomo Assoumou attend d'être entendu...
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...par le magistrat instructeur du parquet de Libreville.

Ph
o
to

 :
 J

us
te

lin
 N

d
e
m

e
zo

 o
/ 
L'
U
ni

o
n

LA société BSE, une scierieétablie à Kougouleu, dansla région de Kango, a été lethéâtre d’une scène pour lemoins inhabituelle entredeux de ses employés. Eneffet, au cours d’une dis-pute, Pierre Landry Mous-soungou Nzaou, Gabonaisd’une quarantaine d’an-nées, se serait saisi d'unetronçonneuse, pour mettreen morceaux son collègueet compatriote Brice Ma-toutou. La victime s’en estsortie avec de graves bles-sures au thorax. Présenté au parquet de Li-breville, le mardi 11 dé-cembre dernier,l’agresseur est rentré chezlui, contre toute attente,bénéficiant d’une libertéprovisoire.Des témoins de cette scèneubuesque racontent quecelle-ci s'est produite le

mercredi 5 décembre2018, au sein même desinstallations de l’entre-prise forestière. Ce jour-là,en matinée, Pierre LandryMoussoungou Nzaou serend à l'entrepôt et en sortune tronçonneuse. Saufque la machine ne lui ap-

partient pas, d’autant quechaque scieur dispose deson outil répertorié au ni-veau du staff technique. Defait, la machine prise parMoussoungou Nzaou estcelle de son collègue, BriceMatoutou, qui arrive peude temps après sur les

lieux.Matoutou exige donc queson camarade lui restitueson outil de travail. Pourtoute réponse, il s'enten-dra lancer, de la part deMoussoungou : « Ce n’estpas moi qui t’ai demandéde d’arriver en retard à ton

lieu de travail. » Il s'ensuitune violente dispute entreles deux travailleurs deBSE. Non content des propostenus par Brice, moins âgéque lui, Pierre Landry metalors la machine enmarche, avec l'intention

nette de mettre en mor-ceaux son antagoniste. Lejeune homme semble ce-pendant avoir énormé-ment de baraka, vu que latronçonneuse manquerade près de le couper endeux.
« Si Brice Matoutou n’avait
pas été très vigilant, en es-
quivant la trajectoire de la
la scie,  son corps se serait
tout  simplement  retrouvé
coupé  en  deux  morceaux.
C’est pour cela qu’il n’a été
touché  qu’à  la  poitrine  »,confie un autre témoin dela scène. Informée de la situation, labrigade de gendarmerie deKango-centre a dépêchédes éléments sur les lieux,pour procéder à l’arresta-tion de Pierre LandryMoussoungou Nzaou, l’em-ployé aux velléités assas-sines.Sauf qu'au parquet, le ma-gistrat instructeur jugerabon de le laisser en libertéprovisoire.

Un scieur bénéficie d’une liberté provisoire
Après avoir tenté de tuer son collègue avec une tronçonneuse

SCOM
Libreville/Gabon

La scène a eu lieu près du village Kougouleu, dont on aperçoit ici quelques maisons.
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